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au nom du groupe S&D 
 
Proposition de résolution B7-0127/2012 

Richard Howitt 

Rapport de suivi 2011 concernant l'ancienne République yougoslave de Macédoine  

Proposition de résolution 

Paragraphe 7 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 7 bis. est d'avis que l'ouverture, 

le 15 mars 2012, du dialogue d'adhésion 

de haut niveau avec la Commission 

constitue un pas en avant dans le 

processus d'adhésion du pays à l'Union, 

lequel  vise à faire progresser le 

programme de réformes par un échange 

de vues soutenu et des consultations 

techniques régulières dans cinq domaines 

clés: la liberté d'expression, l'état de droit, 

la réforme de l'administration publique, 

la réforme électorale et les critères 

économiques; partage l'avis de la 

Commission et des autorités 

gouvernementales, selon lequel il y a lieu 

de centrer le dialogue sur les chapitres 23 

(système judiciaire et droits 

fondamentaux) et 24 (justice, liberté et 

sécurité), ce qui permettrait d'améliorer le 

niveau de mise en œuvre des critères et 

des normes d'adhésion à l'Union; espère 

que ce type de dialogue avancé se 

poursuivra dans d'autres domaines 

capitaux pour le processus d'adhésion à 

l'Union; estime que ce dialogue permettra 

de créer un nouvel engagement en faveur 

des réformes et de renforcer nos relations 

dans le cadre de réunions politiques 

semestrielles; 

Or. en 
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Amendement  2 

Richard Howitt 

au nom du groupe S&D 
 
Proposition de résolution B7-0127/2012 

Richard Howitt 

au nom du groupe PPE 
Rapport de suivi 2011 concernant l'ancienne République yougoslave de Macédoine  

Proposition de résolution 

Paragraphe 8 

 
Proposition de résolution Amendement 

8. constate que l'adhésion à l'Organisation 
du traité de l'Atlantique Nord (OTAN) et 
l'adhésion à l'Union européenne sont toutes 
deux essentielles dans la perspective euro-
atlantique adoptée par le pays; fait 
remarquer que le sommet de l'OTAN, qui 
aura lieu à Chicago en mai 2012, et le 
Conseil européen de mars 2012 sont 
d'autres occasions importantes pour 
continuer à progresser; rappelle la récente 
déclaration du secrétaire général de 
l'OTAN, selon laquelle une invitation sera 
adressée au pays dès qu'une solution 
mutuellement acceptable aura été trouvée 
au problème de sa dénomination; 

8. constate que l'adhésion à l'Organisation 
du traité de l'Atlantique Nord (OTAN) et 
l'adhésion à l'Union européenne sont toutes 
deux essentielles dans la perspective euro-
atlantique adoptée par le pays; fait 
remarquer que le sommet de l'OTAN, qui 
aura lieu à Chicago en mai 2012, ainsi que 
l'ouverture du dialogue d'adhésion de 

haut niveau et le Conseil européen de 
mai 2012 sont d'autres occasions 
importantes pour continuer à progresser; 
rappelle la récente déclaration du secrétaire 
général de l'OTAN, selon laquelle une 
invitation sera adressée au pays dès qu'une 
solution mutuellement acceptable aura été 
trouvée au problème de sa dénomination; 

Or. en 
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Amendement  3 

Richard Howitt 

au nom du groupe S&D 
 
Proposition de résolution B7-0127/2012 

Richard Howitt 

au nom du groupe PPE 
Rapport de suivi 2011 concernant l'ancienne République yougoslave de Macédoine 

Proposition de résolution 

Paragraphe 38 

 
Proposition de résolution Amendement 

38. demande que des efforts soient 
déployés pour éviter que des actions pour 
diffamation soient intentées abusivement 
contre les journalistes pour des motifs 
politiques; demande que la diffamation 

soit dépénalisée, comme c'est déjà le cas 

dans d'autres pays de la région, et plaide 

pour l'attribution de peines maximales 

dans des affaires de ce type; souligne que 
la liberté des médias est la pierre angulaire 
de la démocratie et une condition sine qua 
non pour tout pays aspirant à devenir un 
État membre de l'Union; pense que le 
secteur des médias devrait élaborer et 
appliquer des normes professionnelles 
strictes pour les journalistes et respecter les 
règles de déontologie journalistique; invite 
les autorités à élaborer une législation sur 
les ententes dans le domaine des médias, 
ainsi que des mesures visant à éviter les 
ingérences politiques dans le secteur des 
médias; 

38. demande que des efforts soient 
déployés pour éviter que des actions pour 
diffamation soient intentées abusivement 
contre les journalistes pour des motifs 
politiques; salue les annonces récentes du 
gouvernement, selon lesquelles la loi sur 

la diffamation serait supprimée du code 

pénal et les procès en cours visant des 

journalistes seraient suspendus; souligne 
que la liberté des médias est la pierre 
angulaire de la démocratie et une condition 
sine qua non pour tout pays aspirant à 
devenir un État membre de l'Union; pense 
que le secteur des médias devrait élaborer 
et appliquer des normes professionnelles 
strictes pour les journalistes et respecter les 
règles de déontologie journalistique; invite 
les autorités à élaborer une législation sur 
les ententes dans le domaine des médias, 
ainsi que des mesures visant à éviter les 
ingérences politiques dans le secteur des 
médias; 

Or. en 

 
 


